
LES ENTREPRISES 
DU CEMOI 
http://centre-cemoi-grenoble.hautetfort.com 
 
 
 

Association des Entreprises du Cémoi 
12 rue Ampère 38000 Grenoble – Association Loi 1901 enregistrée en Préfecture sous le n° W381006525 

 
ASSOCIATION DES ENTREPRISES DU CEMOI 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
L’AGO se tient le 16 avril 2013 à 12h dans la salle de réunion commune du CEMOI, 12 rue Ampère à 
Grenoble. 
 
 
Présents : Emmanuel Bertrand (Nodule.com), René-Noël Dupraz (TailorMarket), Sophie et Jean-Marie 

Colas (Supcréa), Pascal Henssien (Pixel Pro), Jean-Christophe Dupraz (JCD Logistique), 
Christoo Duron (La Batook), Alice Melul (Barbarins Fourchus – Salle Noire), Cécile 
Desplanches (BH Technologies) 

 
Représentés : Magali Paliard (Petit Bulletin), Gabrièle Saucier (Design & Reuse), Philippe Durand 

(Atelier F4), Laurent Farci (eCairn) 
 
Excusés : Ciel Studio, ShortEdition 
 
 
 

1. Bilan moral de l’année 2011-2012 : 
  
- 28 juin 2012 : soirée apéro festif pour fêter la fin des travaux et accueillir les nouveaux 

locataires, avec la participation de la Batook.  
- Juillet 2012 :réunion avec la Ville sur le fonctionnement des bâtiments et le raccordement à la 

fibre optique programmé pour septembre 2012. 
- Réunion en février 2013. 

 
Constat est fait de peu de réunions cette année avec un manque certain de réunions de bureau. 
Il faut nous réunir pour faire avancer les dossiers. 
 
Remerciements à BH Technologie pour l’équipement réalisé de la salle de réunion 
(vidéoprojection + tableau blanc). 
 

Quitus est donné au Président de sa mission pour l’exercice 2011/2012, à l’unanimité des présents et 
représentés. 
 
 

2. Présentation des comptes de l’exercice 2011/2012 :  
 

Voir annexe comptable. 
Le résultat comptable est positif de 468,68 € cette année, pour un budget de 1 740 €. Il y a 18 
entreprises adhérentes en 2012/2013 contre 19 l’année précédente. 
Les plus grosses dépenses correspondent à l’assurance de la salle de réunion et à sa taxe 
foncière. 
 
Après une année de « rodage », la facturation de la salle de réunion se fait de date à date à partir 
de la première utilisation (cf. tableau joint) 
Rappel : Location 1h facturée 20 € jusqu’à 11 heures, puis forfait annuel libre utilisation pour 240 
€. 
Réservation de la salle sur le blog centre-cemoi-grenoble.hautetfort.com.  
 
Quitus est donné au Trésorier de sa gestion pour l’exercice 2011/2012, à l’unanimité des présents 
et représentés. 
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3. Renouvellement du bureau : 
 
Aucune nouvelle candidature n’ayant été reçue, l’AG adopte à l’unanimité des présents et 
représentés la composition du bureau (qui reste inchangée) : 

 
- Président : Emmanuel Bertrand 
- Trésorier : Sophie Colas 
- Secrétaire : Philippe Durand 

 
L’AG adopte à l’unanimité la composition des membres du CA : 
 

- tous les présents et représentés à la présente Assemblée Générale (voir en haut de 
page). 

 
 

4. Questions diverses :  
 

- Connexion internet pour la salle de réunion (17 € environ) : Emmanuel Bertrand s’en 
occupe avant la fin du mois de mai. 

- L’AG approuve à l’unanimité l’achat de matériel de nettoyage pour la salle de 
réunion ; Sophie Colas achètera le matériel de base pour 40 € environ ; Jean-Marie 
Colas cherchera un placard pour ranger ce matériel à 100 € maximum. 

- L’AG demande à la Ville un tableau d’affichage libre d’accès (qui pourrait être posé 
sur le mur extérieur Ouest de l’espace boite aux lettres). 

- Constat est fait d’un manque d’implication et d’animation ; Cécile Desplanches 
explique qu’elle contribue matériellement et sur des actions ponctuelles mais ne peut 
s’engager sur des actions régulières. 

- La fête de Juin sera organisée sur des Midi-2 plutôt que le soir, avant le 16 juin.  
- L’AG demande à la Ville l’installation de tables (fixes mais démontables) qui seraient 

installées sur l’espace extérieur de l’Accueil A ; Cet espace permettrait de partager les 
repas entre locataires, un jour par semaine (à définir). 

- A nous de reconstruire le lien, l’ouverture, la mixité. 
Christoo et Alice réfléchissent à une possibilité de créer du lien, proposer des 
animations, permettre aux associations, aux entreprises, aux habitants, de se 
rencontrer… Par exemple : utilisation de la salle possible pour des ateliers d’écriture, 
organisés et supervisés par un adhérent, évidemment. Idée d’un vide-grenier des 
locataires dans la cour du 12 -> faire un sondage pour voir si intéressés. 

- L’épisode de la venue de deux ministres a été assez mal perçue par les entreprises ; 
l’Association aurait aimé être informée, voire conviée ; la communication a été assez 
maladroite (entreprises sommées de dégager les espaces, sans explications …). 

- Concernant un lieu de restauration commun, autogéré, Emmanuel se renseigne 
auprès d’Anne-Cécile Blanc. 

 
 
La séance est levée à 14h. 
 
Compte-rendu : Sophie Colas  

 


